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DIUON, LE 

RIRE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

de le here et du l'en onnement PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER 
de Bourgogne UNE INSTALLATION CLASSÉE 

wubourgogne.drire. gouv.fr POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Société AFUL 

Commune de QUETIGNY 

Rubriques n° 2921 de la nomenclature 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BOURGOGNE 
PRÉFET DE LA CÔTE-D’OR 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le titre 1° du livre V du code de l’environnement, 

Vu la demande présentée le 22 décembre 2006 par l’Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) du 

centre commercial du Grand Quetigny, dont le siège social est avenue de Bourgogne à Quetigny 

(21800), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter des tours aéroréfrigérantes pour les boutiques de la 

galerie commerciale du Grand Quetigny, à Quetigny (21800), 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 février 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 

durée d’un mois, du 5 mars 2007 au 6 avril 2007, inclus sur le territoire des communes de 

QUETIGNY, CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR, COUTERNON, DIUON, LONGVIC, NEUILLY- 

LES-DIJON, SENNECEY-LES-DIJON, VAROIS-ET-CHAIGNOT et SAINT-APOLLINAIRE, 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 24 mai 2007, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR, 

DIJON, LONGVIC, QUETIGNY, VAROIS-ET-CHAIGNOT et SAINT-APOLLINAIRE 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 3 juin 2008 de l’inspection des installations classées, 

Vu l’avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans 

sa séance du 23 juin 2008 au cours de laquelle le demandeur a été entendu, 

D 2 22 22e te dame an nn An ne mn ème /lananu enta-dnr nrof nnnufr  



Vu le projet d’arrêté porté le 30 juin 2008 à la connaissance du demandeur, 

Vu la télécopie en date du 16 juillet 2008 par laquelle le demandeur indique ne pas avoir d’observation 

à formuler sur le projet d’arrêté, 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant qu’au cours de l’instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en augmentant les distances 

entre les tours aéroréfrigérantes et les prises d’air des appareils situés en toiture, d’une part, et des 

parking où stationnent les clients du centre commercial, d’autre part, permettant ainsi de prévenir les 

risques pour la santé du voisinage, 

Considérant qu’à la suite de l’inspection du 3 juillet 2007, les modalités d’exploitation ont été revues 

et renforcées, 

Considérant que le tiers-expert ICS’EAU, dans son rapport d’expertise REA 07 174 transmis le 30 mai 

2008, s’est prononcé favorablement quant à l’exploitation des tours aéroréfrigérantes du demandeur, 

sous réserve de prescriptions complémentaires à celles de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004 

relatif à l’exploitation de tours aéroréfrigérantes soumises à autorisation, 

Considérant que ces prescriptions complémentaires, visées ci-dessus, sont reprises dans le présent 

arrêté, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de Côte-d’Or,
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ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Chapitre.1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article.1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société AFUL (Association Foncière Urbaine Libre) dont le siège social est situé à Avenue de Bourgogne à 

21800 Quétigny est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 

le territoire de la commune de Quétigny, Avenue de Bourgogne, les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

Chapitre.1.2 - Nature des installations 

  

Article.1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

Libellé en clair de l'installation Volume Rubrique Classt R.A. 
  

  

Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

(installation de) : 

1. Lorsque l'installation n’est pas du type "circuit primaire fermé" 2100 KW 2921 : A 3 km 

a) La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou 

égale à 2 000 KW           
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. | 

Article.1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Quetigny, en toiture du centre commercial Carrefour. 

Chapitre.1.3 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

Chapitre.1.4 - Durée de l’autorisation 

Atticle.1.4.1 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Chapitre.1.5 - Modifications et cessation d’activité 

Article.1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 
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Article.1.5.2 - Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 

du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l’exploitant. | 

Article.1.5.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article.l.5.4 - Transfert sur un autre emplacement 
  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d’autorisation ou déclaration. 

Article.1.5.5 - Changement d’exploitant 

Atticle.1.5.5.1 - Cas général déclaration 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l’exploitant. 

Article.1.5.6 - Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512- 74 du code de l’environnement pour l’application des articles 

R512-75 à R 512-790, l’usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

/ six mois (cas des carrières et des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

Chapitre.1.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article 

L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le 

cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette
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installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. ‘ 

Chapitre.1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates ‘ Textes 

10/12/07 | Arrêté du 10 décembre 2007 portant agrément des organismes pour le contrôle des installations de 

refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

28/09/06 | Circulaire du 28 septembre 2006 relative aux mesures compensatoires en cas d’impossibilité 

technique ou économique de réaliser l’arrêt annuel de l’installation pour nettoyage et désinfection 

08/12/05 | Circulaire du 8 décembre 2005 relative à l’application des arrêtés ministériels du 13 décembre 2004 

relatifs aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air (rubrique 2921 = 

BOMEDD n° 03/2006 du 15 février 2006) 

13/12/04 | Arrêtés ministériels du 13 décembre 2004 relatifs aux installations de refroidissement par 

dispersion d’eau dans un flux d’air soumises à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 

2921 . 

01/12/04 | Décret n° 2004-13331 du 1° décembre 2004 modifiant la nomenclature des installations classées 

  

  

  

  

          
Chapitre.1.8 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire
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TITRE 2 - - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Chapitre.2.1 - Exploitation des installations 

Article.2.1.1 - Objectifs généraux 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et 

l’exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de 

l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article.2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrété. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Chapitre.2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

Article.2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

Chapitre.2.3 - Intégration dans le paysage 

Atticle.2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. L’ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article.2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture..…). 

Chapitre.2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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Chapitre.2.5 - Incidents ou accidents 

  

Article.2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis 

par l’exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

Chapitre.2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-__ le dossier de demande d’autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, . | 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d’autorisation, | 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, | 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

 



APA AFUL à Quétign TITRE 3 - : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 9/34 
y P 

  

TITRE 3 - - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

RESERVE
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Cet aspect eau est traité au TITRE 8 - PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE.
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TITRE 5 - - DÉCHETS 

Chapitre.5.1 - Principes de gestion 

Atticle.5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article.5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. : 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement 

(ex décret n° 94-609 du 13 juillet 1994) sont valorisés par réemploï, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 

l’environnement (ex décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié), portant réglementation de la récupération des 

huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 

l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-131 du 

code de l’environnement (ex article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié) relatif à la mise sur le marché 

des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Atticle.5.1.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

Article.5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Article.5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l’établissement est interdite. 

Atticle.S.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du'bordereau de suivi établi en 

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l’article 541-45 du code de l’environnement (l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005)
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-64 et 

R 541-79 du code de l’environnement (ex décret n° 98-679 du 30 juillet 1998) relatifs au transport par route au 

négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

_L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

transferts de déchets. 

Article.5.1.7 - Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production 

    

Liu | 
 d’éntreéposa |        
    

  

Déchets de produits de Biocide, ibiteur Traitement de * En fûts plastiques de 
. ; d’entartrage et de , 16 03 05 ne 

traitement de l’eau ? Peau 251 sur rétention - 
corrosion Local technique | 

de la tour 3 

Contenants souillés de | Fûts métalliques + | Traitement de x ue 
. . . ; 15 01 10 Sur rétention 

produits chimiques peinture l’eau               
* Déchets dangereux au sens du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

Atticle.S.1.8 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 

R 543-74 du code de l’environnement (ex décret n° 94-609 du 13 juillet 1994) portant application des articles 

L 541-1 et suivants du code de l’environnement (ex loi n° 75-633 du 15 juillet 1975) relatifs à l’élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 

sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Chapitre.6.1 - Dispositions générales 

Article.6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article.6.1.2 - Véhicules et engins 

Sans objet au cas présent. 

Atticle.6.1.3 - Appareils de communication 

Sans objet au cas présent. 

Chapitre.6.2 - Niveaux acoustiques 

Article.6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée (incluant le 

bruit de l’établissement) 

Émergence admissible pour la période allant 

de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la période 

allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

  
  

    
égal à 45 dB(A) 64B(A) 44B(A) 

Ou (à préciser, selon le cas) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
      
  

Articie.6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Article.6.2.2.1 - Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

{ainsi que dimanches et jours fériés) 
PERIODES 

  

  Niveau sonore limite admissible 70 dB(A)     60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Articie.6.2.1 -, dans les zones à émergence réglementée. 

Sous trois mois l’exploitant fera réaliser une mesure des émissions sonores afin de s’assurer du respect des 

valeurs limites de bruit et d’émergence, conforme à l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 
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Chapitre.6.3 - Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Chapitre.7.1 - RESERVE 

Chapitre.7.2 - Infrastructures et installations 

Article.7.2.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

Article.7.2.1.1 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article.7.2.2 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Chapitre.7.3 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers 

Article.7.3.1 - Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et 

d’arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et 

contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-  l’interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; : 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 

des services d’incendie et de secours. : 

Article.7.3.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un. permis 

d’intervention spécifique. :
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Atticle.7.3.3 - Formation du personnel 

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d’intervention. 

Chapitre.7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article.7.4.1 - Organisation de l’établissement 
  

RESERVE 

Article.7.4.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article.7.4.,3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé'à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. | 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 

tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d’être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux météoriques. 

Article.7.4.4 - Réservoirs 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Article. 7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article.7.4.6 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Atticle.7.4.7 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée.
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TITRE 8 - - PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Chapitre.8.1 - Définitions 

Article.8.1.1 - Définitions 

Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent arrêté l’ensemble des 

éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l’ensemble composant le circuit 

d’eau en contact avec l’air (bac{s], canalisation{s], pompefs]...), ainsi que le circuit d’eau d’appoint (jusqu’au 

dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d’un appoint par le réseau public) et le circuit de 

purge. L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans l’ensemble du titre 8. 

Chapitre.8.2 - Prévention du risque légionellose 

Article.8.2.1 - Règles d'implantation —Accessibilité 

1. Règles d’implantation. 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit 

d’ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de gouttelettes dans 

les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

2. Accessibilité. 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès notamment 

aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 

conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l’entretien et la maintenance de la tour. 

Article.8.2.2 - Conception de l’installation 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 

pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu’en aucun cas, il n’y ait 

des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit 

l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge 

complète de l’eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 

dispositions prévues ci-dessus. | 

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l’installation afin 

de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 

qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou 

de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux 

d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 

inférieur à 0,01% du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l’installation. 

Atticle.8.2.3 - Formation des intervenants 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant, formée et 

ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à la 

présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue d’appréhender 

selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L'organisation de la formation, ainsi que 

l’adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de linspection des 

installations classées. 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article.8.2.4 - Entretien préventif, nettoyage et désinfection des installations 

1. Dispositions générales relatives à l’entretien préventif, au nettoyage et à la désinfection de l’installation. 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l’installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des 

légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en contact avec l’eau du circuit où 

pourrait se développer un biofilm. 

b) L’exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l’exploitant devra 

s’assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en permanence la 

concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par 

litre d’eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le plan d’entretien préventif, de nettoyage 

et désinfection de l'installation est défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des 

légionelles. 

d) L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 

conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 

relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 

(changement sur l’installation ou dans son mode d’exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

e les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d’entretien 

et de maintenance portant sur ces installations) ; 

e le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un arrêt 

annuel ; 

les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

les actions menées en application de l’article 8.2.7. et la fréquence de ces actions ; 

les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort temporaire lié à 

l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement ainsi que la 

conception de l’installation. 

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du 

risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

e la méthodologie d'analyse des risques ; 

e les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

° les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ;
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e les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) ; 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de 

production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’article 8.2.9. 

2. Entretien préventif de l’installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces 

de l'installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans 

l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son 

installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre 

tout autre procédé dont l’exploitant aura démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les 

conditions de fonctionnement de l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l’intégrité de l’installation. L'exploitant vérifie 

la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 

biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches 

bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L’exploitant dispose de réserves 

suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable 

en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux 

règles de l’art. 

3. Nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

e avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

e et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par 

l’article 8.2.5. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

e une vidange du circuit d’eau ; 

+ un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, bacs, canalisations, 

garnissages et échangeur{s]...) ; 

e une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a été reconnue ; le 

cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l'alimentation 

en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans 

une station d’épuration où un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation 

des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux 

naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans 

laquelle s’effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 

d'émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être
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spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du 

risque de dispersion de légionelles. 

Article.8.2.5 - Impossibilité d’arrêt des installations 
  

Si l’exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu au paragraphe 3 de 

l’article 8.2.4. pour le nettoyage et la désinfection de l’installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la 

mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l’inspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l’article RS12-31 du code de l’environnement. 

Article.8.2.6 - Plan de surveillance 

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection de l’installation est 

défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues 

à l’article 8.2.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie lès indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les 

dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par 

l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’apprécier l'efficacité des mesures de 

prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l’exploitant. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement. 

1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 

mensuelle pendant la période de fonctionnement de l’installation. 

Si, pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 

norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, ou 

si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des 

prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum 

mensuelle. 

2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où 

l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint. 

Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l’exploitant de façon à faciliter 

les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas où un 

traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir 

un neutralisant en quantité suffisante. 

S’il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur 

demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un 

délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431.
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3. Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella 

specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

e _le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français d’accréditation 

(COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral 

pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

e le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

e le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

4. Résultats de l’analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés 

en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 

une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 

e coordonnées de l’installation ; 

date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

nom du préleveur présent ; 

référence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants….) ; 

date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

° Je résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

e Je résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d’une flore interférente. 

5. Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique des 

souches prélevées dans l’installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 

conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est 

adressée à l’inspection des installations classées par l’exploitant, dès leur réception. : 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l’exploitant. 

Article.8.2.7 - Conduite à tenir en fonction de le teneur en légionelles 

1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités 

formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble 

des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale 
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b) 

c) 

d) 

à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l’installation de 

refroidissement, selon une procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le 

nettoyage et la désinfection de installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en 

compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l’inspection 

des installations classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroréfrigérante, 

dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. » Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation ; 

la concentration en légionelles mesurée ; 

la date du prélèvement ; 

les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement 

des légionelles dans l’installation, telle que prévue à l’article 8.2.4. au point 1, ou à l’actualisation de l’analyse 

existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son 

suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 

développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. 

Le plan d’actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au 

carnet de suivi. 

L’exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 

risque. Les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise en service de 

l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 

microbiologiques. 

Après remise en service de l’installation, l’exploitation vérifie immédiatement l’efficacité du nettoyage et des 

autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 

légionelles selon la norme NF T90-431. : 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l’inspection des 

installations classées. L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des 

mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 

calendrier de mise en œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 

les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des 

prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble des 

actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de 

l'outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur 

plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du 

fonctionnement de l’installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement 

effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par 

litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l’installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la réalisation 

de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son 

efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les huit jours pendant trois mois.
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En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

+ en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant 

réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces éléments à l’avis d’un 

tiers expert dont le rapport est transmis à l’inspection des installations classées dans le mois suivant la 

connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

+ en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’installation 

est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux points 1 a à 

1 c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l’exploitant mette 

immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers expert choisi après avis de 

l'inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées prescrira la 

réalisation d’un réexamen de la conception de l’installation tel que prévu au point 2 de l’article 8.2.12. afin 

d’améliorer la prévention du risque légionellose. 

2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités 

formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence 

une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant prend des 

dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie 

inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF 

T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 

Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 

unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par 

litre d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement des 

légionelles dans l'installation, prévue à l’article 8.2.4. , en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 

susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

3. Actions à mener si le résultat de l’analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de 

Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l’analyse selon la norme NF T90-431 

rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l’exploitant 

prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en 

Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

Article.8.2.8 - Découverte de cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de l'installation, 

sur demande de l’inspection des installations classées : 
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°  l’exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues à l’article 8.2.6. point 3, auquel il confiera l’analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

e l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 

+ _l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera les caractéristiques 

de l’eau en circulation après ce traitement ; 

e _l’exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence 

des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

Article.8.2.9 - Carnet de suivi 

L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

e les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

+ les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 

les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 

intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 

les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

les modifications apportées aux installations ; 

les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, 

TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des 

traitements chimiques ; 

e les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en 

cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques, etc.) ; 

les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

les rapports d’incident ; 

les analyses de risques et actualisations successives ; 

les notices techniques de tous les équipements présents dans lPinstallation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article.8.2.10 - Bilans annuels 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l’exploitant à l’inspection 

des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

° les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 

° les actions correctives prises ou envisagées ; 

e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N - 1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année N. 

Article.8.2.11 - Contrôle par un organisme agrée 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet d’un contrôle 

par un organisme agréé au titre de l’article R512-71 du code de l’environnement. L’agrément est délivré par le 

ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des 

légionelles. L’accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité français
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d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord 

multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation pourra constituer une 

justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l’article 8.2.5. En outre, pour les 

installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 

ou égal à 100 000 UFC/I d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de conception 

et des plans d’entretien et de surveillance de l’ensemble des procédures associées à l’installation, et de la réalisation 

des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses 

physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de 

risques, plans d’actions..) sont tenus à la disposition de l’organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation contrôlée. Ce 

rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives 

peuvent être mises en oeuvre. 

L’exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article.8.2.12 - Analyse des risques — Conception de l’installation 

1. Révision de l’analyse des risques. 

Au moins une fois par an, l’analyse méthodique des risques telle que prévue à l’article 8.2.4. est revue par 

l'exploitant. Cette révision s’appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de 

l’article 8.2.11. et sur l’évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l’analyse des risques, l’exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de 

la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 

participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle 

de l’organisme agréé), sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

2. Révision de la conception de Pinstallation. 

Le préfet sur proposition de l’inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation d’un réexamen de 

la conception de l’installation afin d’améliorer la prévention du risque légionellose. 

Article.8.2.13 - Protection des intervenants 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 

l’intérieur ou à proximité dé l’installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 

équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 

pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l’exposition : 

° aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

° aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l’importance de 

consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 
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L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées et de l’inspection du travail. 

Chapitre.8.3 - Prévention de la pollution des eaux 

Article.8.3.1 - Gestion et prévention de la pollution des eaux 

1. Prélèvements. 

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré 

et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau de distribution d’eau potable doit être muni d’un dispositif évitant 

en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 

d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

2. Qualité de l’eau d’appoint. 

L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

e _Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

e _Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml. 

e Matières en suspension : < 10 mg. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement permettant l’atteinte des 

objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 

une pendant la période estivale. 

3. Consommation. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. Cette dernière est limité à 8000 m3 par 

an pour les trois tours aéroréfrigérantes. 

4. Réseau de collecte. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 

non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que 

possible. | 

Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de 

mesure du débit. 

5. Mesure des volumes rejetés. 

La quantité d’eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan matière sur l’eau, 

tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou 

dans le milieu naturel. 

6. Valeurs limites de rejet. 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 

publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un traitement permettant de 

respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents :
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a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif : 

° Le pH (NF T90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être inférieure à 

30 °C. 

Le préfet peut autoriser une température plus élevée en fonction des contraintes locales. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d'épuration, lorsque le flux 

maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOS ou 45 kg/j de 

DCO : 
e -Matières en suspension (NFT90-105):600mg/1. 

e _-DCO(NFT90-101):2000mg/l 

e _-DBOS (NF T90-103) : 800 mg/l. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif dépourvu de station 

d'épuration) : 

e  Mätières en suspension (NF T90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier 

n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà. 

° _ DCO (NF T90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 

kg/j, 125 mg/l au-delà. 

° __DBOS (NF T90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 

kg/j, 30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif urbain : 

° les concentrations en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain doivent 

être inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

e la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/i ; 

° la concentration en métaux totaux (NF T90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est 

supérieur à 100 g/j. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 

double des valeurs limites de concentration. 

7. Interdiction des rejets en nappe. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

8. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée. 

L’exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : pH, 

température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 6 du présent article doit être effectuée au 

moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un 

échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un prélèvement 

continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 

10 mf/j.
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Les polluants visés au point 6 du présent article qui ne sont pas susceptibles d’être émis dans l'installation ne font 

pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de 

l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission de ces 

produits dans l’installation. 

Chapitre.8.4 - Mesures complémentaires suite au rapport d’expertise ICS’EAU REA 07 174 

Article.8.4.1 - Isolement des installations par rapport à l’environnement immédiat. 

Une palissade pleine de 2m50 de hauteur condamne une partie du parking client coté TAR 1 et 2. Cette palissade crée ainsi un 

périmètre de sécurité (distance supérieure à 10 mètres entre les TARS et les clients} sanitaire vis-à-vis des clients. 

En toiture, les prises d’air sont réalisées à au moins 15 mètres des TARSs. 

Article.8.4.2 - Suivi renforcé des indicateurs physico-chimiques et microbiologiques de suivi des installations. 

  

Indicateurs physico-chimiques Fréquence 

  

Température Bi-hebdomadaire par l’exploitant 

Mensuelle par le traiteur d’eau 

Mensuelle par le Laboratoire COFRAC 
  

  

  

  

  

  

  

Conductivité appoint 

{lecture et mesure) | Bi-hebdomadaire par l'exploitant 

Conductivité circuit Mensuelle par le traiteur d'eau 

(lecture et mesure) Mensuelle par le Laboratoire COFRAC 

TH eau brute (AEP) 

TH sortie adoucisseur Bi-hebdomadaire par l'exploitant 

TH appoint réseau Mensuelle par le traiteur d'eau’ 

TH circuit TAR 

Taux de concentration Bi-hebdomadaire par l'exploitant 

Mensuelle par le traiteur d’eau 
  

TA et TAC appoint réseau 
  

  

  

  

  

  

  

TA et TAC circuit TAR Mensuelle par le traiteur d'eau 

Chlorure eau brute (AEP) 

Chlorure sortie adoucisseur 

Chlorure appoint réseau Mensuelle par le traiteur d’eau 

Chlorure circuit TAR 

Turbidité appoint Mensuelle par le traiteur d'eau 

Turbidité circuit Hebdomadaire en mai, juin et septembre (périodes à forte teneur en 

matières en suspension dans l'air) par le traiteur d'eau 

Mensuelle par le Laboratoire COFRAC 
  

  

  

  

  

  

          
Fer total, cuivre et silice appoint Mensuel par le traiteur d'eau 

Fer total, cuivre et silice circuit TAR | 

MES, matière en suspension Semestrielle par le laboratoire COFRAC 

Indicateurs microbiologiques fréquence 

Legionella spp appoint Semestrielle par le Laboratoire pour l'appoint (prélèvement effectué en 

Legionella spp circuit TAR même temps que le circuit) 

Mensuelle par le Laboratoire COFRAC 

PCR Legionella spp circuit TAR Mensuelle par le Laboratoire COFRAC 

Flore aérobie revivifiable à 37°C, appoint Semestrielle par le laboratoire COFRAC     
Le taux de concentration maximal pour l’eau d’appoint est limité à 3. 

Le suivi prévu au présent article est assuré pendant une période minimale de un an. Sur la base des résultats obtenus et d’une 

démonstration étayée, l'exploitant pourra demander conformément à Particle RS12-31 une révision de ces prescriptions.
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Chapitre.8.5 - Recommandations suite au rapport d’expertise ICS’EAU REA 07 174 

Certains indicateurs sont suivis pat GTC :° 

- les températures, 
- les ouvertures de vannes ; 

- les fonctionnements de pompe. 

L'exploitant cherchera à basculer également sur la GTC, d’autres indicateurs comme la lecture de la conductivité et le 

fonctionnement des pompes doseuses. 

Des suivis d’indicateurs biologiques supplémentaires sont donc mis en place: suivi des légionelles par PCR (suivi mensuel), ou 

à envisager l’utilisation de l’'ATPmètrie, suivant les résultats des PCR. Ce double suivi microbiologique est nécessaire afin de 

mieux appréhender la gestion « classique » des TARS. 

A ce suivi analytique est associé un suivi du bon état des équipements comme les pompes doseuses, avec une inspection bi- 

hebdomadaire (fréquence plus importante que dans le cadre d’une installation « classique »). L'ensemble des éléments 

constituants le corps des TARSs devront être inspectés trimestriellement. 

Les points de corrosion identifiés lors des audits initiaux devront faire l’objet d’un suivi précis dans le temps, observation 

visuelle étayée de reportage photographique, et de suivi bimensuel des racks installés. 

Des bilans devront être réalisés trimestriellement au cours de cette première année de fonctionnement afin d’avoir un regard 

pérenne sur les installations. Ces bilans porteront sur tous les points critiques observés et sur le suivi analytique des 

installations. 

En cas de dysfonctionnement, des procédures supplémentaires à celles exigées par l’AM du 13 décembre 2004 sont 

prévues : 

- pour certaines, comme la procédure concernant la flore interférente des mesures complémentaires sont définies : recherche 

par PCR de /egionella spp en parallèle de la mesure standard, 

- en cas de turbidité élevée, en particulier en mai, juin et septembre, une désinfection choc est prévue avec un biocide non 

oxydant, 

-le protocole de nettoyage et désinfection du circuit avec arrêt de la ventilation ; cette procédure est appliquée en cas de 

contamination comprise entre 1000 et 100 000 UFC/L, en cas de présence de flore interférente et en cas d’arrêt technique 

inférieur à 7 jours. Elle implique un prélèvement sur l'installation qui n’est pas contaminée pour une vérification du taux de 

légionelles par PCR. Suivant le résultat, une procédure de nettoyage et désinfection pourra également être appliquée. Cette 

procédure englobe donc une gestion du risque légionellose de l’ensemble du site entre les TARSs et vis-à-vis des clients (arrêt 

de la ventilation) du centre et répond ainsi aux demandes de gestion préventive du risque. 

Le suivi prévu au présent article est assuré pendant une période minimale de un an. Sur la base des résultats obtenus et d’une 

démonstration étayée, l’exploitant pourra demander conformément à l’article R512-31 une révision de ces prescriptions.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

RESERVE
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TITRE 10 - ECHEANCES 

RESERVE



APA AFUL à Quétigny TITRE 11 - MESURES EXECUTOIRES p 33/34 

  

TITRE 11 - MESURES EXECUTOIRES 

Article.11.1.1 - LIMITATIONS 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cessera d’avoir son effet dans le cas où il s’écoulerait 

un délai de trois ans avant que l’installation projetée ait été mise en service, ou si l’exploitation en était interrompue 

pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article.11.1.2 - RECOURS 

Délai et voie de recours (article 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu’au 

Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article.11.1.3 - ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS 
  

L'administration se réserve la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions complémentaires que le 

fonctionnement ou la transformation de cette entreprise rendrait nécessaire pour la protection de l’environnement et 

ce, sans que le titulaire puisse prétendre de ce chef à une indemnité ou à un dédommagement quelconque. 

Article.11.1.4 - MODIFICATIONS 

Toute modification à apporter à ces installations doit, avant réalisation, être portée par l’exploitant à la 

connaissance du préfet, accompagnée des éléments d’appréciation nécessaires. 

Article.11.1.5 - INSPECTION 

Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son établissement par l’inspection des 

installations classées, par tous les agents commis à cet effet par l’administration préfectorale en vue d’y faire les 

constatations qu’ils jugeront nécessaires. 

Article.11.1.6 - DISPONIBILITE 

Le permissionnaire devra être, à tout moment, en possession de son arrêté d’autorisation et le présenter à toute 

réquisition. 

Article.11.1.7 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l’établissement dont il s’agit changerait d’exploitant, le successeur ou son représentant devrait en 

faire la déclaration à la Préfecture dans le mois qui suivrait la prise de possession. 

Atticle.11.1.8 - PUBLICITE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, et faisant connaître 

qu’une copie de cet arrêté, déposée aux archives de la Mairie, est mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché 

à la porte de la Mairie pendant une durée minimum d’un mois, et un avis sera inséré aux frais du pétitionnairé, par 

nos soins, dans deux journaux d’annonces légales du département. 

Article.11.1.9 - AFFICHAGE 

Un extrait semblable sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les soins du bénéficiaire 

de l’autorisation. 

     



APA AFUL à Quétigny TITRE 11 - MESURES EXECUTOIRES p 34/34 

  

Article.11.1.10 - EXECUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de la Côte-d’Or, le maire de Quetigny, le directeur régional de l’industrie, de 

la recherche et de l’environnement de Bourgogne et le directeur de l’AFUL du centre commercial du Grand 

Quetigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une 

copie sera notifiée à : 

.M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (2 ex.) 

. M. le Directeur des Services d’Archives Départementales, 

.M. le Directeur de ’AFUL du centre commercial du Grand Quetigny, 

. M. le Maire de Quetigny. 

FAIT à DIJON, le 2 9 JUIL. 2008 

LE PREFET, | 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 

Pierre REGNAULT DE LA MOTHE 

 


